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La Commission adopte de nouvelles règles générales pour les aides d'État
de faible montant et les services d'intérêt économique général

Brussels, le 13 décembre 2023

La Commission européenne a adopté aujourd'hui deux règlements modifiant les règles générales
relatives aux aides de faible montant (règlement de minimis) et aux aides de faible montant pour les
services d'intérêt économique général, notamment les transports publics et les soins de santé
(règlement de minimis relatif aux SIEG). Les règlements modifiés, qui exemptent les aides de faible
montant du contrôle des aides d'État exercé par l'UE étant donné qu'elles sont réputées n'avoir
aucune incidence sur la concurrence et les échanges dans le marché unique, entreront en vigueur le
1er janvier 2024 et seront d'application jusqu'au 31 décembre 2030.

Les modifications des règlements de minimis

Le règlement de minimis actuel exempte les aides de faible montant étant donné qu'elles sont
réputées n'avoir aucune incidence sur la concurrence et les échanges dans le marché unique. Les
modifications adoptées aujourd'hui comprennent les changements suivants:

le relèvement du plafond par entreprise de 200 000 (applicable depuis 2008) à
300 000 euros sur trois ans, afin de prendre en compte l'inflation;

l'instauration d'une obligation imposant aux États membres d'enregistrer les aides de minimis
dans un registre central mis en place au niveau national ou au niveau de l'UE à partir du 1er

janvier 2026, réduisant ainsi les obligations de déclaration pesant sur les entreprises;

l'introduction de sphères de sécurité («safe harbours») pour les intermédiaires financiers afin
de faciliter l'octroi d'aides sous forme de prêts et de garanties, de sorte que ces derniers ne
devront plus répercuter intégralement les avantages sur les bénéficiaires finaux.

Le règlement de minimis relatif aux SIEG fixe pour les prestataires de SIEG un montant de
compensation minimum en dessous duquel la compensation est réputée exempte d'aide et exemptée
de l'application des règles de l'UE en matière d'aides d'État. Les modifications adoptées aujourd'hui
comprennent les changements suivants:

le relèvement du plafond par entreprise de 500 000 (applicable depuis 2012) à
750 000 euros sur trois ans, afin de prendre en compte l'inflation;

l'instauration d'une obligation imposant aux États membres d'enregistrer les aides de minimis
dans un registre central mis en place au niveau national ou au niveau de l'UE à partir du 1er

janvier 2026, réduisant ainsi les obligations de déclaration pesant sur les entreprises;

Contexte

L'article 108, paragraphe 3, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne fait obligation aux
États membres de notifier toutes les aides d'État à la Commission européenne et de ne les mettre en
œuvre qu'une fois autorisées par la Commission. Le règlement d'habilitation de l'UE concernant les
aides d'État autorise la Commission à déclarer que certaines catégories d'aides d'État sont
compatibles avec le marché unique et exemptées de l'obligation de notification prévue par le traité.

Le règlement de minimis doit arriver à expiration le 31 décembre 2023. Donnant suite aux résultats
du bilan de qualité 2020 des règles relatives aux aides d'État, en juin 2022, la Commission a publié
un appel à contributions invitant toutes les parties intéressées à faire part de leurs observations sur
la révision proposée de ces règles. En novembre 2022, la Commission a ouvert une consultation sur
le projet de règlement révisé, au cours de laquelle elle a reçu 101 contributions.

Le règlement de minimis relatif aux SIEG doit arriver à expiration le 31 décembre 2023. À la suite de
son évaluation des règles relatives aux SIEG applicables aux services sociaux et de santé et aux
aides de faible montant en décembre 2022, la Commission a publié un appel à contributions invitant
toutes les parties intéressées à faire part de leurs observations sur la révision proposée du règlement
de minimis relatif aux SIEG. En avril 2023, la Commission a ouvert une consultation sur le projet de
règlement révisé, au cours de laquelle elle a reçu 43 contributions.

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/ALL/?uri=CELEX%253A12008E108
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%253A32018R1911
https://ec.europa.eu/info/law/better-regulation/have-your-say/initiatives/2044-Ensemble-de-mesures-visant-a-moderniser-les-regles-applicables-aux-aides-dEtat-2012-lignes-directrices-sur-les-chemins-de-fer-et-assurance-credit-a-lexportation-a-court-terme-bilan-de-qualite_fr
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/mex_22_4147
https://ec.europa.eu/info/law/better-regulation/have-your-say/initiatives/13458-Aides-dEtat-exemptions-des-aides-de-faible-montant-aides-de-minimis-mise-a-jour-_fr
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/mex_22_6943
https://competition-policy.ec.europa.eu/public-consultations/2022-de-minimis_en?prefLang=fr
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/ALL/?uri=CELEX%253A32012R0360
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/ip_22_7233
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/en/mex_22_7721
https://ec.europa.eu/info/law/better-regulation/have-your-say/initiatives/13568-State-aid-review-of-rules-on-exemptions-for-small-amounts-of-aid-to-services-of-general-economic-interest_fr
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/mex_23_2362
https://competition-policy.ec.europa.eu/public-consultations/2023-sgei_en
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Quotes:

Les règlements de minimis révisés relèvent les plafonds d’exemption afin de prendre en compte l’inflation, facilitant et accélérant
l’octroi d’aides de faible montant. Les règles révisées introduiront également un registre central pour faciliter le contrôle des
plafonds de minimis. Cela réduira la charge pesant sur les entreprises, en particulier pour les PME, étant donné qu’elles ne devront
plus vérifier elles-mêmes qu’elles respectent les règles. Dans le même temps, les règles révisées garantissent que la concurrence
ne sera pas faussée dans le marché unique.
Margrethe Vestager, vice-présidente exécutive chargée de la politique de concurrence - 13/12/2023
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